
Arrêtés réglementant la circulation des poids lourds en général et des poids lourds 
transportant des matières dangereuses. 
 
 

ARRETES MINICIPAUX 

Poids lourds et TMD 
 

 

Des mesures peuvent être prises sur les territoires communaux afin de réglementer 

non seulement la circulation des poids lourds en général mais aussi, plus spécifiquement, la 

circulation des véhicules transportant des matières dangereuses. 

 

 

Ces mesures peuvent se traduire, entre autres, par des arrêtés municipaux. Dans ces 

derniers, sont notamment évoqués : 

le tonnage maximum des poids lourds autorisés à circuler au sein de l’agglomération, • 

• 

• 

• 

les itinéraires conseillés et de substitution destinés aux poids lourds, 

les interdictions de stationnement, 

les dérogations possibles pour certaines catégories de véhicules… 

 

Dans le cas du TMD, l’arrêté indique le plus souvent le type de matière dangereuse 

transportée pour laquelle la circulation et le stationnement sont interdits sur la commune. 

 

Actuellement, dans les Bouches du Rhône (119 communes au total), 76 communes 

possèdent des arrêtés relatifs aux poids lourds en général, et seulement 10 disposent 

d’arrêtés réglementant le transport des matières dangereuses. 
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Remarques : 

Certains arrêtés imposent des règles de circulation pour les poids lourds sur

l’agglomération sans préciser le tonnage maximum autorisé. Par convention, lorsque ce

tonnage n’est pas stipulé dans l’arrêté, il conviendra d’admettre que les poids lourds

autorisés à circuler au sein de la commune possèdent un tonnage maximum (ou PTAC :

Poids Total Autorisé en Charge) de 7.5 tonnes. 
ous trouverez dans ce document les arrêtés municipaux récoltés par le Cyprès pour 
e département des Bouches du Rhône. 

our les consulter, il vous suffira de cliquer sur le signet de la commune souhaitée. 
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